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Activités classées au titre des ICPE exercées par la société 
VALOMED 

●USINE D’INCINÉRATION D’ORDURES MÉNAGÈRES ET AUTRES DÉCHETS ASSIMILES
●Site classé à autorisation: 2771. Installation de traitement thermique de déchets non dangereux

      3520. Incinération ou coincinération de déchets

●Exploitation encadrée par arrêté préfectoral du 05/09/1986 actualisée par divers APC dont le dernier

 du 23/11/2013 suite à une rénovation majeure des équipements du site ;
●La société est autorisée pour l’Incinération de déchets non dangereux pour une capacité de 

160 000 tonnes par an (+ 5000 tonnes pour 2019 et 3000 tonnes pour 2020 = > PAC) ;
●Principal enjeu : rejets atmosphériques (dioxines, Hcl...), gestion des déchets.
●Site soumis aux dispositions de la directive européenne n° 2010/75UUE du 24 novembre 2010

 relative aux émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution) et dite « IED »
●Site n’est pas concerné par le système d’échange de quotas CO2



                                      Actes administratifs 

● Arrêté préfectoral du 05/09/1986 actualisé par divers APC dont le dernier du 23/11/2013 suite à 
une rénovation majeure des équipements du site ;

●Dernier arrêté préfectoral en date concernant l’installation: Arrêté préfectoral du 16 mai 
2023 portant dérogation à l’interdiction de perturbation intentionnelle de l’espèce protégée 
Goéland leucophée au bénéfice de l’entreprise VALOMED ; 

● Arrêté ministériel du 12 janvier 2021, relatif aux meilleures techniques disponibles (MTD) 
applicables aux installations d’incinération et de co-incinération de déchets relevant du régime de 
l’autorisation au titre de la rubrique 3520 et à certaines installations de traitement de déchets 
relevant du régime de l’autorisation au titre des rubriques 3510, 3531 ou 3532 et de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ; 

=> engagement de mise en conformité aux MTD avant le 3 décembre 2023. 
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Dernière inspection réalisée le 30 septembre 2022

●   Les thèmes vérifiés ont porté sur :

    - la prévention des  nuisances sonores;

           - la protection contre la foudre ;

           - les déchets produits par l'établissement (REFIOM, mâchefers) ; 

           - l’action nationale sur les déchets entrants (Contrôle sur site de 2 camions de    
            déchets entrants;

● Bilan de l’inspection : Sur les 6 prescriptions contrôlées, l’inspection a reporté 2 
constats susceptibles de suites administratives.   



Suites de l’inspection 

2 - Lors de la visite terrain, l'inspection constate la présence, à l'entrée du parking visiteur, d'un véhicule hors d'usage (VHU). Ce véhicule 
abandonné est sur cet emplacement depuis  plusieurs jours, comme en témoigne l'accumulation de déchets végétaux autour de ses pneus 
percés.
Suite à ce constat, l'exploitant déclare avoir entamé une procédure d'enlèvement. Il a eu la confirmation de l'abandon du véhicule par son 
propriétaire qui est actuellement salarié du site.

Conclusion : Ces écarts à la réglementation ont été soldés par l’exploitant dans le cadre du 
contradictoire. 

Constats susceptibles de suites : 

1 - L'inspection a consulté sur le site le dernier rapport des installations protection foudre du 30/12/2021. Le rapport conclut: " En date du 
29/12/2021.
L’installation de protection contre la foudre n’est pas conforme au contenu de la notice de vérification et maintenance (issu des 
préconisations de l’étude technique)." Le rapport fait état de 4 non-conformités.
L'exploitant possède un logiciel de suivi des non-conformités. Des actions correctives ont été engagées afin de lever les non-conformités 
réglementaires constatées. Au moment de l'inspection, seule la non-conformité concernant le parafoudre basse tension dont un 
composant reste à changer n'est pas rectifiée.
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